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Une revue pour tous

Le numéro 36 de Notre Forêt
est différent des précédents numéros.

En effet, le Conseil d’Administration du CRPF, après
de nombreuses consultations, a décidé de fusionner la
revue “Bois et Forêts d’Ile-de-France” avec Notre Forêt,
qui était jusque-là son analogue pour la région Centre. 
A partir du numéro 36, Notre Forêt devient la revue de la
forêt privée des régions Centre et Ile-de-France. Vous y
trouverez deux pages spécifiques à chacune des deux
régions. Les autres pages comprendront des informations
techniques, juridiques et économiques communes.

Notre Forêt est publiée par le CRPF. Mais dorénavant, les
Syndicats Forestiers à travers leurs Unions Régionales
(Centre et Ile-de-France), ainsi que les Chambres 
d’Agriculture d’Ile-de-France et de Seine-et-Marne, cofinancent
notre revue à hauteur de 3 000 € chacune.

Il y a plusieurs raisons à cette évolution.

• D’abord, la recherche d’économies à un moment où les
financements publics se réduisent comme neige au soleil ;

• La recherche également d’une plus grande symbiose
entre nos deux régions, unies à travers le CRPF. Il nous
est apparu utile pour les sylviculteurs du Centre et de
l’Ile-de-France qu’ils connaissent et partagent plus 
fortement leurs problèmes et expériences. Ajoutons
que ceci ne fera que renforcer une tendance déjà entamée
car bon nombre des articles parus dans les deux
revues étaient déjà communs.

La nouvelle version de Notre Forêt sera envoyée
gratuitement à tous les propriétaires de plus de 
10 ha. Il suffira aux propriétaires de moins de 10 ha
de se faire connaître pour la recevoir également.

Nous souhaitons que cette nouvelle formule
vous donne satisfaction. Vous avez la possibilité,
à travers le courrier des lecteurs, de nous le
faire savoir : toutes vos remarques, 
propositions et critiques seront les bienvenues
et nous permettront d’améliorer Notre Forêt.

A toutes et à tous, bonne lecture.

Geoffroy de MONCUIT
Président du CRPF
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